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Se défendre 
contre les discriminations

La discrimination est une différence de traitement fondée 
sur un critère interdit dans une situation prévue par la 

loi. Elle se manifeste par un acte, une pratique, une règle. 
En cela, elle n’est pas seulement un point de vue ni un 

jugement de valeur. Elle est toujours un traitement 
inégal, une pratique différenciée, qui constitue une 

atteinte concrète au principe d’égalité.
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Comment identifier une discrimination ?
On peut discriminer sans le vouloir 
ou sans le savoir, seul ou de manière 
collective.
Les auteurs de discriminations, 
comme les victimes, peuvent être 
un individu, un groupe d’individus 
ou une personne morale (associa-
tion par exemple).
Une discrimination peut être 
directe, c’est-à-dire visible, affichée 
voire revendiquée ou indirecte. 
Elle est indirecte lorsqu’elle parait 
neutre en apparence mais pénalise 
certaines personnes. 

La loi du 27 mai 2008 établit un 
cadre législatif pour lutter contre 
les discriminations (article 225-1). 
Depuis août 2012, la loi concerne 
également les membres de per-
sonnes morales.
Votée en août 2014, la loi pour l’éga-
lité entre les hommes et les femmes 
vise à combattre les inégalités entre 
eux dans les sphères privée, profes-
sionnelle et publique. 
La loi Egalité et citoyenneté de 2017 
renforce les dispositifs existants.

femmeS et diSCriminationS
Le réseau des Cidff – Centres d’information sur le droit des femmes et des familles 
– propose un accompagnement juridique pour les femmes victimes de discriminations 
ainsi qu’une orientation vers l’interlocuteur le plus approprié ; Solidarité femmes, 
autre réseau associatif, est également très actif sur la question.
Plus d’infos : fncidff.info - solidaritefemmes.org

https://fncidff.info/
https://www.solidaritefemmes.org/
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Le code pénal français identifie une 
vingtaine de critères discriminatoires 
dans différents domaines : sexe – 
origine – grossesse – situation de 
famille – apparence physique – 
patronyme – lieu de résidence – 
état de santé – perte d’autonomie – 
handicap – caractéristiques 
génétiques – mœurs (modes de vie) – 
orientation sexuelle – identité de 
genre – âge – capacité à s’exprimer 

dans une autre langue que le 
français – refus des personnes à subir 
des faits de bizutage – harcèlement – 
activités syndicales – appartenance 
ou non appartenance à une ethnie, 
une race, une nation – religion – 
opinions politiques – particulière 
vulnérabilité économique.
Parmi ces critères l’origine, le handi-
cap et l’âge sont ceux qui font l’objet 
des signalements les plus nombreux.

Quelles sanctions en cas de discriminations ?
La loi française prévoit une peine 
3 ans de prison et 45 000 € d’amende 
pour l’auteur d’une discrimination. La 
peine est de 5 ans d’emprisonnement 
et de 75 000 € d’amende pour l’au-
teur d’une discrimination commise 
dans un lieu accueillant du public.
Un délai de 3 ans est prévu par la loi 
pour porter plainte après la consta-
tation d’une discrimination au pénal. 
Ce délai est porté à 5 ans pour une 
constatation au civil.
Les domaines concernés par l’exercice 
de discrimination sont nombreux :
/ l’emploi (discrimination à l’em-
bauche, à la promotion, à la muta-
tion, au licenciement, à la formation),

/ l’éducation (discrimination à 
l’orientation, aux conditions d’ins-
cription et d’admission dans une 
filière/un établissement, à l’accès 
aux stages),
/ l’accès aux biens et services 
privés (logement, crédit, loisirs),
/ l’accès à un lieu accueillant du 
public (boite de nuit, magasin, 
préfecture, mairie, organismes 
sociaux),
/ l’accès aux biens et services 
publics (école, état civil, services 
sociaux),
/ l’accès à la protection sociale et 
aux soins …

Discrimination au travail
Ousmane est vendeur dans un magasin d’articles de sport. Bon vendeur, 
il est promu dans un magasin plus grand. Ousmane accepte mais ne 
devient pas chef de rayon comme convenu. A sa question sur cette situa-
tion, son responsable et l’épouse de celui-ci lui répondent, qu’au vue de 
ses origines, il ne devrait pas trop en demander et qu’il peut éventuelle-
ment retourner en Afrique… Ousmane quitte son poste.
Source : Comité SOS Racisme Besançon-Doubs
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La loi est malgré tout difficile à 
mettre en œuvre puisque la diffi-
culté, dans les cas de discrimination, 
est d’en apporter la preuve. Une per-
sonne victime de discrimination doit 
produire des indices et des preuves. 
Les personnes témoins d’une discri-
mination à l’égard d’une autre per-
sonne ont un rôle important dans la 

reconnaissance du délit. 
A noter que le testing (contrôle à 
l’improviste des pratiques discrimi-
natoires dans les discothèques, les 
entreprises, les agences immobi-
lières) a été reconnu comme preuve 
par la loi sur l’égalité des chances 
(loi de 2006).

Discrimination pour la recherche d’un logement
Cheik et Pierre partagent une colocation. Cheik souhaite déménager 
dans un logement pour lui tout seul et trouve ce qu’il recherche. Quand 
il appelle l’agence immobilière en donnant son nom, on lui répond que le 
logement est déjà loué. Pierre appelle à son tour et obtient une visite du 
même logement. Choqués par ses pratiques, Cheik et Pierre décident de 
continuer à tester d’autres agences immobilières …
Source : Comité SOS Racisme Besançon-Doubs

Discrimination pendant les études
Malika, bonne élève de 3ème, souhaite poursuivre ses études en lycée 
général pour devenir médecin. Le principal de son collège refuse son 
choix et l’oriente sur une filière professionnelle en coiffure, sous pré-
texte qu’elle sera plus à l’aise avec des camarades de son milieu. Malgré 
les protestations de ses parents, Malika n’obtient pas gain de cause et 
décroche de ses études.
Source : Comité SOS Racisme Besançon-Doubs
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Comment agir contre les discriminations ?
Dénoncer une situation d’injus-
tice et de discrimination est extrê-
mement difficile, surtout si l’on est 
isolé, cependant il est important 
d’agir pour qu’une réparation du 
préjudice subi soit possible. 
Pour que la loi soit respectée 
dans les situations prévues par 
l’état français, de nombreuses 
structures et services existent 
afin d’accompagner au mieux les 
victimes comme les témoins de 
discrimination. 
A noter : quand les discriminations 
ont lieu sur le lieu de travail, les 
salariés doivent contacter en prio-
rité les organisations syndicales ou 
l’inspection du travail.

S’appuyer sur les 
organismes officiels

Plateforme antidiscriminations
Cette plateforme, mise en ligne le 12 
février 2021, est gérée par les services de 
la Défenseure des droits.
Elle est destinée aux personnes qui 
sont victimes de discrimination ou aux 
témoins afin de leur permettre de signa-
ler des cas de discrimination par internet 
et par téléphone.
Son but est d’accompagner les per-
sonnes, de les écouter, de répondre à 
leurs questions, de pouvoir les orienter, 
de donner une première qualification 
juridique aux situations vécues.
antidiscriminations.fr ; échanges du lundi 
au vendredi de 9h à 18h par tchat ou par 
téléphone 39 28 (prix d’un appel local)

Point-justice 
Afin que chacun.e puisse être 
informé.e sur ses droits et devoirs, 
il existe des lieux gratuits, confi-
dentiels et ouverts à tous permet-
tant d’obtenir des informations et 
conseils juridiques ; plusieurs inter-
venants y sont présents : profession-
nels du droit, associations, concilia-
teurs de justice, délégués du Défen-
seur des droits...
Tous ces lieux, coordonnés par les 
conseils départementaux de l’accès 
au droit, sont réunis sous l’appella-
tion point-justice.
Pour être mis en relation avec 
un point-justice : numéro unique 
(gratuit et accessible aux per-
sonnes sourdes et malenten-
dantes) 3039 depuis la métropole et 
09 70 82 31 90 depuis les collectivi-
tés d’outre-mer et l’étranger. 
Pour trouver le point-justice le plus 
proche : 
annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/
les-point-justice-34055.html

Bureaux d’aide aux victimes
Présents dans tous les tribunaux 
de grande instance ces bureaux, 
tenus par des associations d’aide 
aux victimes, orientent, informent 
et accompagnent ; les interventions 
sont gratuites et confidentielles.
justice.gouv.fr/aide-aux-victimes-10044

Maisons départementales des per-
sonnes handicapées 
Dans chaque département les MDPH 
informent et conseillent les per-

https://www.antidiscriminations.fr/
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/les-point-justice-34055.html
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/les-point-justice-34055.html
http://www.justice.gouv.fr/aide-aux-victimes-10044/
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sonnes handicapées et leurs proches, 
notamment pour les discriminations 
fondées sur le handicap.
handicap.gouv.fr > rubrique Les aides 
et les prestations

Défenseure des droits
Autorité indépendante, la Défen-
seure des droits est chargée de veil-
ler à la protection des droits et des 
libertés individuelles, en particulier 
en matière de discrimination.
Toute personne physique (individu) 
ou morale (association, société) peut 
la saisir directement et gratuitement :
/ par internet 
 via le formulaire en ligne
 formulaire.defenseurdesdroits.fr 
/ par courrier 
 gratuit sans affranchissement
 Défenseure des droits 
 Libre réponse 71120 
 75342 Paris Cedex 07
/ par téléphone 
 au 09 69 39 00 00 
 du lundi au vendredi de 9h à 18h
/ par l’intermédiaire des Délégués 
 présents en région 
 defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues

defenseurdesdroits.fr

témoignage d’aCtion 
en juStiCe

une étudiante africaine, employée d’une 
chaîne de fast-food est régulièrement 
victime de harcèlement et d’insultes 
de la part d’une collègue au vu et au 
su de tous, manager compris, jusqu’à 
subir des menaces. elle va trouver son 
patron qui l’écoute en lui demandant 
d’être patiente.  mais il ne renouvelle 
pas son contrat étudiant.  appuyée dans 
ses démarches par un syndicat, elle 
porte l’affaire en justice, au tribunal 
des prud’hommes. Cette instance juge 
en sa faveur et contraint son employeur 
à la réintégrer et à faire cesser le 
harcèlement.
Source : Comité SoS racisme Besançon-doubs

https://handicap.gouv.fr/accueil
https://formulaire.defenseurdesdroits.fr/code/afficher.php?ETAPE=accueil_2016
https://defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://defenseurdesdroits.fr/
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faire appel aux associations de lutte contre les discriminations
De très nombreuses associations 
participent au quotidien à la lutte 
contre les discriminations ; prendre 
contact avec elles, c’est bénéfi-
cier d’une écoute, de conseils et 
d’un accompagnement pour les 
démarches à suivre.

Vous pouvez notamment vous 
adresser aux associations suivantes : 

La Cimade 
qui défend la dignité et les droits des 
personnes réfugiées et migrantes 
lacimade.org

Le DAL 
Droit au logement, dont l’objectif 
est de remédier au problème des 
mal-logés et des sans-logis 
droitaulogement.org

La Licra 
qui lutte contre le racisme 
et l’antisémitisme 
licra.org 

La Ligue des droits de l’homme 
qui œuvre pour la défense des 
droits et libertés 
ldh-france.org 

Le Mrap 
qui combat le racisme, agit pour 
l’amitié entre les peuples et pour 
l’égalité des droits 
mrap.fr 

SOS homophobie 
qui lutte contre les discriminations 
et les agressions à caractère homo-
phobe et transphobe 
sos-homophobie.org

SOS-Racisme 
qui lutte contre le racisme et œuvre 
pour les valeurs du vivre-ensemble 
sos-racisme.org

A noter également le 116 006 numéro 
d’aide aux victimes disponible 7j/7 
de 9h à 19h (appel gratuit), animé 
par la fédération France Victimes qui 
apporte aide et assistance aux vic-
times partout en France.
victimes@france-victimes.fr 
france-victimes.fr 

Info Jeunes Bourgogne-Franche-Comté (Crij)
27 rue de la République 
25000 BESAnçOn 
03 81 21 16 16

2 rue des Corroyeurs 
21000 DijOn 

03 80 44 18 29

Informations susceptibles d’évoluer : 
version mise à jour en ligne sur jeunes-bfc.fr/livrets-dinfos

jeunes-bfc.fr

https://www.lacimade.org/
https://www.droitaulogement.org/
https://www.licra.org/
https://www.ldh-france.org/
https://mrap.fr/
https://www.sos-homophobie.org/
https://sos-racisme.org/
https://france-victimes.fr/
https://www.jeunes-bfc.fr/livrets-dinfos/
https://www.jeunes-bfc.fr/

